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purports to be an acceptance but contains 
additional or different terms which do not 
materially alter the terms of the offer consti- 
tutes an acceptance, unless the offeror, with- 
out undue delay, objects orally to the dis- 
crepancy or dispatches a notice to that effect. 
If he does not so object, the terms of the 
contract are the terms of the offer with the 
modifications contained in the acceptance. 

(3) Additional or different terms relating, 
among other things, to the price, payment, 
quality and quantity of the goods, place and 
time of delivery, extent of one party's liabil- 
ity to the other or the settlement of disputes 
are considered to alter the terms of the offer 
materially. 

Article 20 
(1) A period of time for acceptance fixed by 

the offeror in a telegram or a letter begins to 
run from the moment the telegram is handed 
in for dispatch or from the date shown on the 
letter or, if no such date is shown, from the 
date shown on the envelope. A period of time 
for acceptance fixed by the offeror by tele- 
phone, telex or other means of instantaneous 
communication, begins to run from the mo- 
ment that the offer reaches the offeree. 

(2) Official holidays or non-business days 
occurring during the period for acceptance 
are included in calculating the period. How- 
ever, if a notice of acceptance cannot be de- 
livered at the address of the offeror on the 
last day of the period because that day falls 
on an official holiday or a non-business day at 
the place of business of the offeror, the peri- 
od is extended until the first business day 
which follows. 

Article 21 
(1) A late acceptance is nevertheless effec- 

tive as an acceptance if without delay the 
offeror orally so informs the offeree or dis- 
patches a notice to that effect. 

(2) If a letter or other writing containing a 
late acceptance shows that it has been sent in 

l'acceptation d'une offre, mais qui contient 
des éléments complémentaires ou différents 
n'altérant pas substantiellement les termes de 
l'offre, constitue une acceptation, à moins 
que l'auteur de l'offre, sans retard injustifié, 
n'en relève les différences verbalement ou 
n'adresse un avis à cet effet. S'il ne le fait 
pas, les termes du contrat sont ceux de 
l'offre, avec les modifications comprises 
dans l'acceptation. 

3) Des éléments complémentaires ou dif- 
férents relatifs notamment au prix, au paie- 
ment, à la qualité et à la quantité des mar- 
chandises, au lieu et au moment de la livrai- 
son, à l'etendue de la responsabilité d'une 
partie à l'égard de l'autre ou au règlement des 
différends, sont considérés comme altérant 
substantiellement les termes de l'offre. 

Article 20 
1) Le délai d'acceptation fixé par l'auteur 

de l'offre dans un télégramme ou une lettre 
commence à courir au moment où le télé- 
gramme est remis pour expédition ou à la 
date qui apparaît sur la lettre ou, à défaut, à la 
date qui apparaît sur l'enveloppe. Le délai 
d'acceptation que l'auteur de l'offre fixe par 
téléphone, par télex ou par d'autres moyens 
de communication instantanés commence à 
courir au moment où l'offre parvient au des- 
tinataire. 

2) Les jours fériés ou chômés qui tombent 
pendant que court le délai d'acceptation sont 
comptés dans le calcul de ce délai. Cepen- 
dant, si la notification ne peut être remise à 
l'adresse de l'auteur de l'offre le dernier jour 
du délai, parce que celui-ci tombe un jour 
férié ou chômé au lieu d'établissement de 
l'auteur de l'offre, le délai est prorogé jus- 
qu'au premier jour ouvrable suivant. 

Article 21 
1) Une acceptation tardive produit néan- 

moins effet en tant qu'acceptation si, sans 
retard, l'auteur de l'offre en informe verbale- 
ment le destinataire ou lui adresse un avis à 
cet effet. 

2) Si la lettre ou autre écrit contenant une 
acceptation tardive révèle qu'elle a été expé- 


